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Parc marin. Un projet entre Fréhel et La Hague 

 

Le projet de parc marin couvrirait la zone située e ntre le cap Fréhel  
et le cap de La Hague. Photo archives david Cormier  

 

La Bretagne devrait bientôt compter trois parcs mar ins. Après l'Iroise à l'ouest, les projets se préci sent dans le 
golfe normand-breton, au nord, et entre l'embouchur e de la Loire et la baie d'Audierne, au sud.  

Conformément aux engagements européens de la France, le ministère de l'Écologie veut mettre en place un réseau 
d'«aires marines protégées» destinées à préserver la biodiversité et les écosystèmes. L'objectif est de créer, d'ici 2012, 
une dizaine de parcs naturels marins qui constitueront l'ossature de ce réseau. Aujourd'hui, le seul parc existant est celui 
d'Iroise. Six autres sont envisagés: entre la Somme et le Pas-de-Calais, en Corse, dans les Pertuis charentais, dans les 
collectivités d'Outre-Mer, en Bretagne-Sud, et dans le Nord-Bretagne-Cotentin. Ce dernier fait partie des plus avancés. Il 
a donné lieu, hier à Rennes, à une première réunion de concertation, au cours de laquelle les préfets de l'Ille-et-Vilaine et 
de la Manche, ainsi que les préfets maritimes de Brest et Cherbourg, ont présenté l'état de la réflexion aux élus régionaux 
et aux socioprofessionnels concernés. 

 

Concertation jusqu'à l'été 

«Jusqu'à présent, seuls les services de l'État ont travaillé sur le projet», expliquait, hier, le préfet de la Manche, Jean-
Pierre Laflaquière. «Notre objectif est aujourd'hui de recueillir les avis de représentants régionaux sur l'étude en cours, 
avant d'engager la concertation locale sur le terrain, par arrondissement». Après cette phase de consultation, les 
conclusions de l'étude seront adressées, cet été, au ministère qui prendra la décision de créer ou non un parc naturel 
marin, et qui en fixera le périmètre. «Ce sera entre le cap Fréhel et le cap de la Hague, mais pas forcément sur 
l'ensemble de cette zone», précise le préfet. Quant au projet de parc de Bretagne-Sud, il devrait faire l'objet d'une 
première réunion de concertation d'ici environ deux mois. 


